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Surcoût des matériaux pour les PME du bâtiment
Question écrite n° 10314

Texte de la question

Mme Joëlle Mélin attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la flambée des coûts de matériaux de construction. D'après l'indice
Insee « matériaux du gros œuvre », le prix du ciment a augmenté de dix-huit pour cent entre janvier 2023 et juin
2025. Le béton prêt à l'emploi, l'acier pour armatures et les profilés métalliques affichent des hausses similaires.
Les entreprises du bâtiment à effectif réduit, majoritaires dans les Bouches-du-Rhône, absorbent difficilement
ces surcoûts. Beaucoup travaillent sur des marchés à prix forfaitaire conclus avant l'envolée des indices et ne
peuvent répercuter la hausse sur leurs clients. Faute de trésorerie disponible, certaines PME retardent leurs
achats, suspendent des chantiers ou sollicitent des découverts bancaires coûteux. Mme la députée souhaite
savoir si le Gouvernement envisage une suspension temporaire de la taxe carbone appliquée aux importations
extra-UE de clinker et d'acier, le temps que les prix mondiaux se stabilisent. Elle demande à M. le ministre
quelle durée serait retenue pour cette suspension, quels plafonds d'exonération seraient fixés et comment l'État
garantirait que l'allégement fiscal profite réellement aux PME et non aux intermédiaires. Elle l'interroge aussi le
ministre sur la création de prêts de trésorerie à taux zéro, adossés à Bpifrance, destinés aux entreprises de
moins de cinquante salariés du secteur bâtiment. Elle souhaite connaître le montant maximal par entreprise, le
différé de remboursement possible et la procédure d'instruction simplifiée qui serait mise en place. Enfin, elle lui
demande quelles mesures complémentaires, clause de révision de prix obligatoire dans la commande publique,
relèvement temporaire des avances sur marchés d'État, le Gouvernement compte activer pour éviter que
l'envolée des matériaux ne provoque une vague de défaillances parmi les PME du bâtiment.
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